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"Un temps d'échange innovant"

Suite à la balade urbaine du 24 septembre, 
vous trouverez dans ce document toutes 
les questions que vous avez abordées et 
comment la Ville y répond.  

Venir à votre rencontre et 
réaliser un état des lieux 

de votre quartier. Tels étaient 
les objectifs de cette première 
balade urbaine. 

Un temps d’échange innovant 
à plusieurs points de vue. Dans 
la méthode d’abord en vous 
associant au diagnostic de votre 
quartier et en vous permettant 
d’échanger directement 
avec les élus et les services 
municipaux. 

Dans la forme ensuite,  
en parcourant les rues à pied 
pour relever au fur et à mesure 
vos questionnements  
ou demandes.

Au nom de la municipalité,  
je vous remercie pour votre 
présence nombreuse et  
pour la qualité des échanges.

Comme nous nous y étions 
engagés, nous revenons vers 
vous avec ce document pour 
vous apporter des réponses, 
point par point.

Au plaisir de vous recroiser  
dans votre quartier ou ailleurs 
à Parthenay.

Magaly PROUST
1re adjointe à la participation citoyenne, 

à la prévention et à la jeunesse.

La Communauté de communes de Parthenay-Gâtine va construire un pôle enfance sur le site 
Maurice-Caillon aujourd’hui vétuste et énergivore. Il accueille actuellement l’accueil de loisirs,  
la ludothèque et le relais enfance.

Le futur bâtiment accueillera :
 . Le Relais des petits (crèche associative)
 . Le Relais petite enfance
 . Le Relais des parents
 . L’Accueil de loisirs de la Communauté de communes

Avec ce projet, Parthenay-Gâtine souhaite aujourd’hui 
consolider les services en direction de la petite enfance  
et de l’enfance au sein de ce futur pôle enfance jeunesse.

Le calendrier : 
 . 12 janvier 2023 : recrutement de l’architecte
 . Fin 2023 : démolition de Maurice Caillon
 . Début 2025 : livraison du pôle enfance

Un arbre, des végétaux empiètent sur l’espace public et gêne la circulation piéton, 
 cycliste ou automobile, que faire ?

Vous êtes invité à signaler la situation en ligne :

Parthenay.fr  
> mes démarches > espace public et voirie > signalement d’un problème sur voirie

Vous pouvez aussi appeler la police municipale : 05 49 94 90 08

Service Participation citoyenne
05 49 71 08 87
jeparticipe@parthenay.fr 

Site Maurice-Caillon : bientôt un pôle enfance

Démarche

Restaurant pédagogique  
du Lycée des Grippeaux
 
Le restaurant d’application L’Atelier est ravi de pouvoir  
vous accueillir pour déjeuner ou pour dîner.
Horaires d’ouverture
Midi de 12h à 13h30 : lundi, mardi et vendredi 
Soir de 19h à 21h : le jeudi

Contact
Service réservation : (+33) 05 49 64 93 66 
Standard du lycée : (+33) 05 49 64 07 40

Accéder aux menus : www.lyceegrippeaux.fr/restaurant-pedagogique/menu
Réserver : www.lyceegrippeaux.fr/restaurant-pedagogique/reserver



 Sortie du parking de l’ancienne école 
Montgazon sur l'allée des Capucines
Les stationnements sur le trottoir de l'allée 
des Capucines rendent les sorties du parking 
de l’école Montgazon difficiles.

 → La commission "cadre de vie" propose un 
sens unique sur une portion de la rue des 
Capucines, ainsi que la matérialisation  
du stationnement en marquage au sol  
sur cette même portion.

 Rue de la Croix d’Alpin
(Re)mettre le sens de circulation en double sens.

 → Mettre en sens unique cette portion de la rue 
de la Croix d’Alpin empêcherait de fluidifier 
la circulation aux abords du lycée Ernest-
Pérochon. La commission "cadre de vie" 
propose donc d’étudier la création d’une 
zone de rencontre. La Ville va également 
prendre contact avec le centre des impôts 
pour faire tailler la haie qui déborde sur  
le trottoir.

 Entrée de la Base des loisirs  
(côté terrain de tennis)
La chaîne de sécurité pour éviter l’entrée 
de véhicules a été enlevée.

 → La chaîne a été remise

 Boulevard Georges-Clemenceau
Serait-t-il possible de sécuriser la piste cyclable  
et les sorties de garages avec la pose de miroirs ?

 → Les miroirs perturbent l’attention des 
conducteurs et vieillisent mal dans le temps. 
Il n’y aura pas d’installation de miroirs.

 Rue des Tulipes
Les trottoirs sont fortement détériorés.

 → Il est préconisé d’attendre la fin des travaux 
du projet  Maurice-Caillon, car cette rue sera 
fortement utilisée par des engins de chantier. 
Dans un second temps, la réfection des  
trottoirs de la rue sera inscrite au budget voirie.

 Rue Émile-Roux
Les véhicules se stationnent sur le trottoir.

 → Une solution de stationnement alterné 
doit être étudiée. Il est possible aussi de 
matérialiser quelques places à des endroits 
ciblés. Ce sujet sera présenté à la commission 
"cadre de vie".

 Rue du Porteau Rouge
L’accès au parking était réservé aux véhicules 
légers grâce à des rochers qui empêchaient 
les poids lourds et camping-cars d'y stationner. 
Les rochers ont été déplacés laissant l’accès 
libre à tout type de véhicule.

 → La commission "'cadre de vie" propose 
d’autoriser le stationnement des camping-
cars à cet endroit. La Ville va aussi demander 
au service déchets de la CCPG s’il est 
possible d’y placer des containers à l’entrée.

 Rue de la Réole
Un panneau provisoire 30km/h est en place 
depuis plusieurs mois. Doit-il être pérennisé ?

 → La police municipale va effectuer des 
mesures de vitesse  au radar pédagogique. 
En fonction du résultat, l’expérimentation  
à 30km/h pourra prendre fin.  
Cette rue repasserait alors à 50km/h.

 Rue du Docteur Émile-Roux
Une plaque en fonte Télécom, située entre  
les numéros 17 et 19 de la rue, provoque  
une nuisance importante lors de chaque  
passage de véhicules :

 → Un caoutchouc a été positionné sous la 
plaque pour éviter les nuisances sonores.

 Allée des Pâquerettes
Un arbre est tombé sur un terrain privé 

 → La Ville de Parthenay a rencontré les 
propriétaires le 15 novembre. Les branches 
et arbres génants seront nettoyés en début 
d’année 2023 par les services de la ville.

 Parcelle au dessus de Maurice-Caillon
La parcelle n’est pas entretenue. Elle appartient 
à la Communauté de communes de Parthenay-
Gâtine. Est-il possible d’envisager un projet de 
pâturage ?

 → Le sujet en cours d’étude à la Communauté  
de communes de Parthenay-Gâtine.

 Entre la rue Montgazon et la rue Mélusine
Il a été constaté qu’un panneau provisoire est 
positionné depuis longtemps.  
Faut-il le pérenniser ?

 → Un panneau fixe va être installé avant la fin 
d’année.

 Terrain de boules allée des Glycines
 → Une rencontre avec l’association 
gestionnaire du terrain de boules est 
planifiée avec les élus et les agents de la 
collectivité en décembre.

 Place des Érables
L’allée de la place sert aujourd'hui de 
stationnement. Cet espace doit être repensé 
pour offrir un endroit ouvert, agréable et plus 
pratique pour le stationnement.

 → L’aménagement doit être réfléchi  
en deux temps :  
1. S’assurer du besoin des riverains 
2. Passer à une phase de chiffrage, 
avec une possibilité de matérialiser des 
stationnements en épi. L’aménagement 
devra aussi conserver les arbres et intégrer 
l’ajout de bancs.

 Rue Molière
La rue Molière n’a plus de banc, serait-il possible 
d’en remettre ?

 → Cette demande sera étudiée en 2023.

 Croisement Rue des Tulipes  
et Allée des Marguerites
Le cédez-le-passage positionné au bout de 
l’allée des Marguerites est dangereux, 
compte-tenu de la visibilité et de la vitesse 
constatée rue des Tulipes.

 → La commission "cadre de vie" propose 
d’expérimenter le traçage de deux bandes  
STOP sur la rue des Tulipes pour forcer  
le ralentissement dans cette rue dans  
les deux sens. Le cédez-le-passage serait 
alors supprimé rue des Marguerites.

 Rue de la Mara
Q'en est-il du projet d’un lotisseur sur les anciens 
locaux des services techniques ?

 → Le projet est lié à d'autres problématiques qui 
sont en cours de traitement, retardant le projet.

 Rue des Tulipes
La rue des Tulipes est située entre les deux 
lycées, générant un trafic dense. Un sentiment 
de vitesse excessive a été partagé par les 
habitants riverains. 

 → La police municipale va effectuer des 
mesures de vitesse au radar pédagogique. 
En fonction des relevés, un aménagement 
de sécurité sera étudié.

 Rue des Pâquerettes
Un bac à verre a été déplacé. Le totem à 
capsules et bouchons est resté seul.

 → Les services techniques ont enlevé le totem 
restant.

  A planifier

 Non réalisé

  Projets

  En cours  Réalisé


